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> fig. 1 L’usure du temps, Teloché 
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I - Introduction

Le territoire rural est au coeur des débats sociétaux 
du 21ème siècle. Les centres bourgs en péril et les 
exploitations agricoles se raréfiant entretiennent 
un débat et des questionnements sur notre modèle 
de développement territorial. Fragilisées par une 
économie et une dynamique à la baisse, les campagnes 
regorgent cependant d’un patrimoine abandonné 
d’une grande richesse ne demandant qu’à retrouver un 
usage contemporain.

À travers la rédaction de ce mémoire, je cherche à 
valoriser l’intérêt de la reconversion du patrimoine 
industriel dans le développement du territoire rural. Le 
but est donc de démontrer le potentiel qui demeure 
caché dans ces nombreux bâtiments avec des qualités 
architecturales souvent sous-estimées.  

Par une analyse historique, le mémoire retrace l’épisode 
de désindustrialisation et d’abandons à partir des 
années 1950. L’étude se propose d’analyser la naissance 
d’une conscience patrimoniale pour comprendre la 
situation actuelle au regard du patrimoine industriel. 
Le développement d’exemples de reconversions 
industrielles en milieu rural permet de construire une 
argumentation afin de rendre plus légitime la réflexion 
autour de ce patrimoine non reconnu. Enfin, une 
analyse détaillée du projet de reconversion du four 
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à chaux de Teloché en lieu de création artistique et 
pédagogique illustre une valorisation du patrimoine 
industriel comme vecteur de développement pour le 
territoire d’une commune rurale. 

Afin de définir les limites de cette étude, je vais  
développer une réflexion autour du patrimoine 
architectural rural non protégé. Je souhaite également 
décire les mesures et différents outils mis en place en 
France. La dernière partie de l’étude sera concentrée 
sur la ville de Teloché et le cas particulier de ses fours à 
chaux des années 1920. 

La reconversion du patrimoine industriel : 
un atout pour le développement du territoire rural ?

Pour répondre au mieux à cette problématique, la 
première partie dresse un bilan historique sur la 
mutation de l’activité industrielle en milieu rural. On 
comprend alors le déclin de cette activité économique 
et les conséquences pour son territoire donnant 
naissance à une conscience patrimoniale.
Ensuite, une définition de la discipline de la reconversion 
du petit patrimoine industriel rural développe des 
arguments et permet de comprendre les outils se 
plaçant en faveur de la démarche patrimoniale.
Enfin, l’analyse du cas de la reconversion des fours à 
chaux de Teloché place la discipline comme un vecteur 
de développement territorial.  
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II - Mutations 
du territoire rural

a. Origine d’activités industrielles rurales

 Proto-Industrie

“Activité de fabrication rurale, domestique et saisonnière 
pour des marchés extérieurs à la région de production, 
précédant la révolution industrielle en Europe”. 
(Le Larousse)   

L’origine de l’activité industrielle en milieu rural est 
décrite par Simon Edelblutte, professeur en géographie, 
comme un travail à domicile (2013). En effet dès le 
18ème siècle, les paysans, afin d’occuper la saison dite 
“morte”, développent des activités autour du textile 
tels que le filage et le tissage. Ces activités, imposant 
une adaptation de l’habitat rural, laissent néanmoins 
une trace paysagère discrète. Les moulins avec une 
empreinte paysagère plus marquée sont symboliques 
de cette proto-industrie par l’utilisation de machinerie 
et peu de main-d’oeuvre. L’implantation de ces activités 
est la plupart du temps liée aux caractéristiques 
naturelles du site comme les rivières et les collines. Par 
son adaptation à ces contraintes, cette proto-industrie 
se développe de façon dispersée.
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 Industrialisation  

L ’industrialisation au 19ème siècle engendre tout 
d’abord un développement diffus des activités proto-
industrielles dans le territoire rural. Des districts 
industriels se créent autour de petites usines 
disséminées dans le territoire. Cette industrialisation 
plus lente n’impose pas l’élévation de cités ouvrières 
mais favorise au contraire une main-d’oeuvre locale. 
Les auteurs Christian et Jean-René Nacé décrivent 
que “l’activité industrielle s’insère parfaitement dans 
l’économie rurale, jusqu’à s’y diluer, à en perdre 
justement son caractère industriel” (2008, p.283). On 
comprend alors, que par cette échelle mesurée, cette 
activité fait partie de l’identité locale et qu’elle peut 
témoigner d’une importance patrimoniale, terme que 
nous développerons ultérieurement. 

Ensuite, la vague d’industrialisation  se développe 
sous forme brutale. Edelblutte décrit l’implantation 
d’industries venant exploiter les matières premières 
du territoire tels que les minerais, le sel ou encore le 
charbon. Ces installations démesurées imposent la 
construction de cités ouvrières afin de loger une main 
-d’oeuvre non locale. “Cette activité a profondément 
marqué certains territoires ruraux” (2013, p.7). Les 
paysages de l’industrie décrits par l’archéologue Pierre 
Fluck, sont caractéristiques de cet impact marquant. 
La Saline royale d’Arc-et-Senans (Doubs), dessinée par 
l’architecte Claude-Nicolas Ledoux, demeure un bel 
exemple de ce concept de cité ouvrière en France. 
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 Industrie et Artisanat

Suite à ces deux types de développement industriels, 
il est important de comprendre la différence entre 
l’industrie et l’artisanat. Fluck nous enseigne que 
l’artisanat est caractérisé par une polyvalence des 
savoir-faire. Des objets “uniques” sont conçus en petite 
quantité et commercialisés directement.
À l’inverse, l’industrie est normalisée, le travail est divisé 
et spécialisé. Les objets sont conçus en grande série 
pour un marché plus large que local et une économie 
de profit est recherchée. Par ces définitions, la proto-
industrie malgré une échelle plus locale ne se présente 
pas comme artisanale mais bien industrielle.

> fig. 2 Les Salines Royales d’Arc-et-Senans
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b. Déclin du territoire rural

La fin de la Seconde Guerre mondiale marque un 
tournant dans le passage à une Ère Post-Industrielle 
en Europe. La mondialisation et la délocalisation des 
activités vers certains pays émergents engagent ce 
processus de déclin. La fermeture des exploitations 
charbonnières et sidérurgiques dans l’EST de la 
France fait apparaître le terme de friches industrielles. 
Edelblutte définit cette expression issue du monde 
agricole, comme un abandon et non entretien d’un 
terrain (2010). La spécialisation de certaines activités 
industrielles ne facilite pas leur reconversion. Dans 
son rapport au Conseil Économique et Social, Michel 
de Beaumesnil expose la disparition de 2/3 des 
exploitations agricoles en France dans les années 1960 
(2006, p.15), engendrant ainsi une vacance importante 
de nombreux bâtiments en territoire rural. 

“Ce lent endormissement favorise l’oubli de la friche 
industrielle” (Edelblutte, 2013, p.8). À travers cette 
idée, on comprend l’évolution de la perception de la 
population concernant les friches. On assiste alors à 
une rupture de la mémoire locale, par le manque de 
moyens et d’enjeux. Dans les années 1970, “La France 
du deuil” décrite par le géographe Jean-Pierre Houssel, 
est associée à une image de chômage, ainsi qu’à des 
paysages de ruines et d’abandon. On fait alors face à un 
patrimoine non désiré avec un héritage moral lourd. En 
introduisant le terme de ‘patrimoine’, on aborde alors 
cet “antagonisme” décrit par Fluck qui oppose friche et 



13

patrimoine. Le traumatisme laissé par la phase post-
industrielle est tel, qu’il est compliqué avant les années 
1980, de valoriser l’héritage issu de l’architecture 
industrielle. 

 
c. Naissance d’une conscience patrimoniale, Quels 
constats ?

 Une apparition lente

Depuis le 18ème siècle, la notion de patrimoine est 
associée à une valeur esthétique, c’est à la Révolution 
Française que l’on introduit l’expression “monuments 
historiques”. De Beaumesnil, décrit cependant une 
évolution de son sens au 19ème siècle, qui se définit 
comme un “témoignage du passé, [...] au sens d’élément 
de la vie quotidienne qui permet de comprendre 
les habitudes et le cadre de vie de groupes humains 
à un moment donné” (2006, p.60). La fin du 19ème 
siècle marque un tournant avec la création d’une loi 
de protection des monuments historiques en 1887. 
Cette mesure, décrite par Marie-Anne Sire, impose 
alors de réelles sanctions afin d’éviter les destructions. 
À la suite, des géographes, tels que Vidal de la Blache, 
commencent à étudier le bâti rural au début du 20ème 
siècle. On relève alors l’existence d’un patrimoine 
rural, une “architecture conçue sans architecte” 
(de Beaumesnil, 2006, p.61). Les mesures en place 
jugées limitées, une nouvelle loi est votée en 1913, 
elle prévoit notamment l’élargissement des types de 
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bâtiments sauvegardés (M.A. Sire). Sans rentrer dans 
la nostalgie d’une époque passée, le nombre important 
de bâtiments à l’abandon fait naître la conscience d’un 
potentiel de réutilisation. Comment alors engager ces 
démarches d’aménagement du territoire à l’échelle 
nationale ?

 Des mesures tardives
À l’initiative d’André Malraux, le gouvernement lance un 
large mouvement d’inventaires du patrimoine en France 
le 4 mars 1964. Selon de Beaumesnil, ces premières 
mesures ciblent assez peu le petit patrimoine rural. 
Cependant ces inventaires jouent un rôle important dans 
l’amorce de la valorisation du patrimoine architectural 
en milieu rural. Dans son interview accordée à Hélène 
Girard, la géographe Françoise Lucchini, situe l’origine 
du mouvement de patrimonialisation (réinvestissement 
d’un lieu abandonné) à la fin des années 1970. Ce 
mouvement se définit comme une réaction à l’image 
négative des friches industrielles. On prend conscience 
qu’à l’inverse, la réappropriation de ces espaces peut 
agir comme valorisation de l’image du territoire. “On 
redécouvre l’intérêt et l’urgence de protéger notamment 
des éléments d’architecture rurale” (M.A. Sire, 1996, 
p.72).

Un premier Comité International de Conservation du 
Patrimoine Industriel se tient à Stockholm en 1978 
(Cartier et Poncelet, 1994), on lance ainsi les premiers 
débats sur le sujet. Avec ces premiers mouvements, la 
notion de patrimoine évolue considérablement jusqu’à 
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en devenir paradoxale. En effet, à travers La Politique 
du Patrimoine, l’économiste Marc Guillaume dénonce 
cette démultiplication de terminologies : patrimoine 
rural, naturel, culturel, paysager ou encore industriel. 
Cette spécialisation serait-elle alors défavorable dans 
les démarches de préservation ? Cependant, une série 
de mesures au début des années 1980 sur la mise 
en valeur des friches va permettre de lancer cet élan 
autour de l’importance de ce patrimoine de friches 
(Hardy, 1996).

Désormais, avec la naissance de cette conscience 
patrimoniale sur le territoire, on peut s’interroger 
quant à la pertinence des mesures de soutien à ces 
démarches. Quels sont les enjeux de la reconversion du 
patrimoine rural ? Quels sont les moyens qui sont mis à 
disposition afin de mener ce processus à bien ? En 1997, 
Jean Guibal, directeur à la conservation du patrimoine 
en Isère dresse son état des lieux : « S’agissant du 
patrimoine rural, reconnaissons que depuis près de 20 
ans que l’on ne s’en préoccupe, rien n’a progressé».
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> fig. 3 Les fours & les silos à chaux de Téloché
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III - Reconversion du petit 
patrimoine industriel rural

a.	Définitions

 Le Petit Patrimoine

Le Petit Patrimoine est considéré comme un témoignage 
matériel et immatériel d’une civilisation, n’étant pas 
classé au patrimoine national. Dans ce cadre large 
allant du petit puits à la grande usine abandonnée, ce 
patrimoine est retenu pour ses critères de caractère 
et/ou d’esthétique. Non par dénomination péjorative, 
son authenticité est comme le récit humble de vies 
et d’activités ancrées dans l’identité du territoire 
(Association Petit Patrimoine). En plus de cette définition, 
il est important de préciser que le patrimoine du type 
industriel en milieu rural fait ici l’objet d’une attention 
plus particulière. En effet, on retrouve de nombreux 
bâtiments non classés en milieu rural qui représentent 
de l’intérêt que l’on peut évaluer sous différents critères. 

En complément du rapport du préfet Philippe Loiseau 
de 1995 , il est possible de désigner des critères de 
valeur patrimoniale comme l’a effectué l’association 
APIC. Tout d’abord, le critère historique évalue l’impact 
social et économique d’une activité industrielle sur 
son territoire. Cette dernière par son identité et son 
témoignage de vie assure la preuve d’une authenticité.  
Ensuite le critère quantitatif rattache le bâtiment à 
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une certaine typologie d’industrie comme les fours à 
chaux, exemple développé par la suite. Un critère de 
notoriété va mesurer l’intérêt architectural du bâtiment 
caractéristique de son époque de construction et peut 
devenir ainsi support d’enseignement. Enfin le critère 
technologique va être témoin de techniques et de 
savoirs faire particuliers constituant le bâtiment. Dans 
ce cas, la présence d’archives telles que des dessins, 
plans ou photographies peut également contribuer à 
sa valeur technologique. Je pense cependant que de 
se contenter de quatre critères peut être réducteur 
dans la valorisation de patrimoine non protégé. 
Des paramètres comme la qualité de conservation, 
l’environnement et les possibilités de reconversions 
sont également à intégrer afin de rendre le projet plus 
légitime aux dynamiques de développement local.

 La reconversion et ses synonymes

La reconversion est un terme qu’il est important de 
dissocier de ces synonymes bien que proches mais très 
nuancés. La nomenclature décrite par Pierre Fluck nous 
éclaire à ce sujet. 

La reconversion correspond à un changement 
d’activité, l’action de convertir l’usage des lieux en 
un autre. Le réemploi (conservation de la fonction) 
et la réutilisation (conservation de la forme) sont 
applicables aux objets et déchets. La récupération se 
situe à la source de l’action et se positionne comme un 
préalable. La requalification pourtant très proche de 



19

la reconversion peut être plus paradoxale puisqu’elle 
n’induit pas forcément une conservation du bâti. La 
reconquête et le réinvestissement se placent comme 
des moyens de remodeler la ville, souvent dans un 
contexte d’étalement urbain. La réhabilitation consiste 
à remettre en état après la récupération, un préalable 
à la rénovation qui permet la mise aux normes d’un 
bâtiment. Puis, la restauration, souvent dans le cadre 
de patrimoine classé, propose une remise en état d’un 
état donné du bâti afin d’en respecter l’aspect initial. 
Enfin, à l’échelle la plus large, la reterritorialisation, 
intervient à l’échelle du paysage et de sa modification. 
Cette importante énumération de termes nous amène 
à prendre conscience de la précision de cette discipline 
mêlant des savoirs en architecture, paysage, ingénierie, 
géographie, histoire ou encore sociologie.

Par la définition des termes de reconversion et de petit 
patrimoine rural on peut ainsi mieux cerner le cadre 
de cette étude. En fonction des ouvrages rencontrés en 
milieu rural, la spécificité du vocabulaire permet donc 
au cas par cas d’identifier des besoins différents. Entre 
le sort d’une ancienne usine longtemps abandonnée 
ou le toit effondré d’une petite chapelle nécessitant 
rénovation, quels sont donc les enjeux permettant 
d’engager les démarches autour du petit patrimoine 
rural ? 
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> fig. 4 Les fours à chaux de Téloché dans leur contexte

> fig. 5 La plateforme de chargement des fours à chaux



21

b. Pourquoi reconvertir ?

“Bien embarrassés de cet héritage, fardeau plus que 
encombrant par surcroît polluant, garants des deniers 
publics, les élus nous rétorquent que la société ne peut 
prendre à sa charge l’entretien d’un bâtiment devenu 
inutile” (Pierre Fluck, 2017, p.390).

La raison est pourtant bien là sous nos yeux, si ces 
bâtiments sont inutiles, la première vertue de la 
reconversion est de les rendre utiles. A travers diverses 
thématiques, ce mémoire se propose de construire 
une argumentation afin de rendre plus légitime l’acte 
de reconversion. 

 Identité et culture

L’amorce de cette réflexion décrit l’arrivée soudaine de 
ces éléments industriels venant modifier le paysage 
rural. À partir de ce moment, non seulement par 
leur architecture, mais surtout pas leurs activités, 
ces mouvements ont modelé l’identité locale. “Tout 
paysage est une nature transformée par une société” 
dictionnaire de l’Académie française, 1774. Malgré les 
fermetures nombreuses et les abandons successifs 
des sites, cette culture est restée ancrée à son territoire 
local. C’est dans sa diversité architecturale, propre 
à chaque région, que ce patrimoine rural est “la plus 
grande richesse de la France” pour reprendre le propos 
de Fernand Braudel cité dans l’ouvrage de Damien et 
Dorvillé (2011). Cet héritage culturel et sociétal est donc 
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une première raison à valoriser et adapter ces bâtiments 
abandonnés. La tabula rasa ne peut se positionner 
comme le premier réflexe à prendre dans la gestion 
des friches. La composition avec l’existant lui redonne 
une nouvelle fonction adaptée aux besoins, sans pour 
autant renier complètement l’héritage qu’il véhicule. 
L’architecte et scénographe Patrick Bouchain, à l’origine 
de nombreuses reconversions industrielles en lieux 
culturels, décrit lors d’un entretien que “l’histoire de 
l’architecture de la ville est faite de la modification de 
l’architecture et de sa réinterprétation” (2007). Je pense 
que l’on peut aussi bien transposer cette réflexion à 
l’architecture en milieu rural, qui nécessite, plus qu’autre 
part, une attention particulière dans la transmission de 
sa mémoire.
  
De plus, d’un point de vue historique et architectural, 
le patrimoine industriel rural peut être source 
d’enseignement en matière de connaissances 
techniques. En fonction des régions l’architecture 
s’est adaptée au territoire et à ses matières locales 
créant ainsi une diversité dans le domaine de la 
construction. Ensuite, les révolutions industrielles ont 
également bousculé le champ de l’architecture par 
l’utilisation de nouveaux matériaux et de nouvelles 
techniques de construction tels que les premiers 
bétons armés. Plus que la transmission d’un héritage 
social, ce sont aussi toutes ces connaissances que 
des archéologues comme Fluck, nous font assimiler 
et comprendre. En élargissant, on devine facilement 
le lien étroit en culture et pédagogie, en effet, “ce 
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qui est valable pour l’assimilation par les enfants, est 
valable pour l’assimilation par un large public”(1996, 
p. 218) nous enseigne Louis Bergeron (vice-président 
de l’association CILAC en 1994). C’est donc au prisme 
de ces transmissions identitaires et culturelles, que se 
situe la reconversion du patrimoine rural. La campagne 
non pas comme un “espace conservatoire” décrit par 
la géographe Claire Delfosse, possède elle aussi des 
attentes culturelles. En sortant d’un schéma culturel 
focalisé sur les villes, je pense que l’on peut alimenter 
une nouvelle relation entre ville et campagne profitable 
à la population rurale.

 Economie

Bien en amont, les villes ont su tirer avantage des enjeux 
liés à la reconversion du patrimoine, contrairement 
au patrimoine rural laissé lui à l’oubli derrière la 
priorité du développement urbain. L’économie rurale 
s’en trouve bien fragilisée avec une décroissance 
démographique et un grand nombre d’activités basées 
autour des métropoles. Auprès des acteurs locaux, 
le développement d’outils et de soutiens autour de 
démarches patrimoniales marque une première 
opposition envers la rupture ville-campagne actuelle. “Il 
s’agit d’offrir plus, en intervenant le moins possible, et 
à faible coût, en récupérant l’existant, ses volumes, ses 
structures et ses matériaux” (Jean-Bernard Cremnitzer, 
La mise en culture des friches industrielles, 2016, p.148).

De nombreux préjugés sur les coûts de la reconversion 
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influencent bien souvent les décisions concernant 
le patrimoine. Le projet de reconversion, dans une 
logique économique se contente d’adapter le bâti aux 
normes.La volonté d’ajouter un superflu, viendrait 
d’une part effacer “l’âme” du lieu, et autre part, 
porterait préjudice à la flexibilité du bâtiment dans un 
usage futur. La géographe Françoise Lucchini, enseigne 
“l’apprentissage de la modestie” (2016, p.152) dans la 
reconversion architecturale. Elle développe d’ailleurs le 
comparatif des coûts entre le projet de reconversion 
de l’Atelier 231 proche de Rouen et une démolition/
construction sur le même site. Le projet de reconversion 
a été chiffré quatre fois moins cher. Il est évidemment 
précisé que l’implication des futurs usagers (artistes, 
propriétaires) dans les travaux peut participer 
également à cette économie. Enfin, j’attire l’attention 
sur l’aspect économique de l’énergie “grise” stockée 
dans le bâtiment, en effet tout ce qui est réutilisé n’est 
pas à construire. Quels peuvent être alors les impacts 
de ce processus sur l’économie locale ?

L’objectif principal d’un projet de reconversion est basé 
sur les répercussions possible qu’il va entraîner sur 
son territoire. En ré-interprétant le modèle initié par 
Lucchini à l’Université de Rouen en 2014, je propose 
d’évoquer deux catégories d’impacts. 

Tout d’abord, à l’échelle du territoire, il s’agit d’évaluer 
des paramètres comme le nombre de visiteurs, 
l’accessibilité depuis le bourg ainsi que les activités 
créées autour du projet. Ils mesurent le rayonnement 
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de l’activité et son inscription dans le développement 
du territoire. En amenant une population extérieure, 
une nouvelle activité culturelle et touristique profitable 
aux commerces locaux peut se développer. C’est 
l’attractivité du territoire qui est valorisée. Ensuite, il 
s’agit de comprendre dans quelle posture se situent les 
initiateurs du projet vis-à-vis du patrimoine industriel. 
Sont-ils en lien avec une politique de reconversion et de 
culture dont ils sont les ambassadeurs ? En effet il n’y a 
pas de meilleur argument en faveur de la reconversion 
que des projets qui vivent et fonctionnent.

Ensuite, à l’échelle sociale, il s’agit de comprendre 
le nombre de réseaux locaux avec lesquels le projet 
interagit. Cela implique les artisans investis dans 
les travaux et l’entretien du bâtiment mais aussi les 
producteurs, commerçants travaillant en direct avec 
l’activité pour des évènements et/ou le fonctionnement 
quotidien. Il est important d’inscrire ainsi le projet dans 
cette dynamique d’échanges locaux, sujet qui sera 
développé lors du cas d’étude sur la reconversion du 
four à chaux de Teloché. La perception du projet par 
le voisinage joue un rôle dans son inscription avec le 
territoire local. Il peut mettre en valeur l’image d’une 
commune devenue plus dynamique pour ses habitants. 
En développant cette économie de proximité, le 
territoire peut devenir multifonctionnel et ainsi réduit 
sa dépendance liée aux métropoles. “Le patrimoine 
industriel peut faire aussi gagner le pain des autres” 
(1996, p.218) comme nous enseigne Bergeron. Ainsi, 
je pense qu’il est possible de retourner la situation en 
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mesurant l’impact économique généré autour du projet 
de reconversion profitant au développement local.

 Ecologie

Dans un contexte écologique critique comme le nôtre, 
on attache peu d’importance à la reconversion de 
ces bâtiments à l’abandon dans les problématiques 
environnementales. La loi transition énergétique de 
2015 n’implique que peu le sujet du patrimoine selon 
Fluck. Dans une politique de développement durable 
on pourrait tout à fait intégrer le sujet du patrimoine 
quand on pense que “ne peut être durable ce qui ne 
s’appuie pas sur un héritage” Fluck reprenant les 
propos de l’historienne Marina Gasnier. Ici encore, 
l’action de pérenniser un site dans le temps s’insère 
dans une problématique de développement durable. 
Comme évoqué précédemment, l’énergie grise d’un 
bâtiment, plus qu’un argument économique, permet 
de diminuer largement le bilan carbone qu’impliquerait 
une démolition. En utilisant ce patrimoine abandonné, 
je pense qu’on peut ainsi éviter un gaspillage en énergie 
et en matières premières. Avec le sujet spécifique 
de redynamisation du territoire rural, l’intérêt de la 
reconversion consiste aussi, par la création d’activité 
en campagne de limiter les déplacements pendulaires. 
La possibilité d’habiter mais aussi de travailler dans 
les petites communes est un atout. Bien entendu, le 
foncier qui est récupéré lors d’une reconversion permet 
lui de lutter face à l’étalement urbain notamment en 
milieu rural où les bourgs sont à bout de souffle. Quels 
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sont donc les moyens à disposition des acteurs de la 
reconversion ?

c. Comment reconvertir ? 

En étudiant la reconversion du petit patrimoine, 
on se rend compte d’une inconscience vis à vis de 
ces démarches due notamment à un manque de 
connaissances et d’informations à ce sujet. Cette partie 
a pour vocation d’éclairer sur le champ des différents 
outils et acteurs permettant la valorisation de bâtiment 
abandonné que j’ai pu découvrir à travers mes 
recherches notamment grâce à Michel de Beaumesnil 
et Marie-Madeleine Damien cités précedemment.

 Acteurs Nationaux

Le Ministère de la Culture, en charge du patrimoine 
culturel bâti et paysager est l’acteur principal de la 
valorisation. Il peut intervenir sur le patrimoine rural 
classé ou non. Il opère tout d’abord par l’intermédiaire de 
la Direction de l’Architecture et du Patrimoine (DAPA), 
l’état possède un avis de consultation sur la politique 
architecture et patrimoine. On remarque cependant que 
le patrimoine rural représente peu de préoccupations 
avec une priorité placée sur les bâtiments classés. Le 
ministère dirige également l’Inventaire Général, initié 
par Malraux comme évoqué précédemment. J’ai pu 
échanger avec Gaëlle Caudal en charge de différentes 
opérations d’inventaire. Ces initiatives ont mis en 
lumière des potentiels bâtiments oubliés à travers 
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des publications mais cependant l’inventaire reste 
limité puisqu’il n’accompagne pas ensuite les projets 
de reconversion. Le Ministère de l’Environnement 
est en charge du patrimoine culturel paysager. À 
travers des mesures comme les plans paysage, il se 
charge de protéger les paysages et les sites naturels. 
Le Ministère de l’Agriculture est également impliqué 
dans les mesures de développement et d’animation du 
territoire rural comme avec les pôles d’excellence. Dans 
des zones de revitalisation rurales, des subventions 
sont accordées aux activités regroupant les critères 
d’emploi, de développement durable et d’innovation.  

 Acteurs Régionaux et Départementaux

La Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), 
est l’intermédiaire entre le ministère et les partenaires 
et collectivités territoriales. Elle se charge de l’attribution 
de fonds de l’État dans le développement à l’échelle 
du territoire des secteurs de l’éducation artistique et 
culturelle ainsi que l’économie autour de la culture. Sur 
des critères esthétiques et historiques, la DRAC a pu 
établir en 1983 des Zones de Protection du Patrimoine 
Architectural, Urbain et Paysager ZPPAUP, afin de définir 
des périmètres de sauvegarde. Le label Architecture 
Contemporaine Remarquable (ACR), initié en 1999 ne 
se pose pas comme une protection mais apporte un 
soutien dans l’accompagnement et la valorisation d’un 
bâtiment. Les Commissions Régionales du Patrimoine 
et des Sites (CRPS), sous autorité du préfet régional, 
interviennent dans le cadre de la protection de biens 
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historiques en danger. 
Les Services Départementaux de l’Architecture et du 
Patrimoine (SDAP), agissent avec les Architectes des 
Bâtiments de France, ils sont chargés à la conservation 
des Monuments Historiques classés et interviennent 
peu sur le petit patrimoine. 
Les Architectes en Chef des Monuments Historiques 
(ACMH), à l’échelle départementale, peuvent percevoir 
des aides financières afin d’effectuer des travaux à la 
demande d’un propriétaire autour du petit patrimoine 
rural notamment.
Les Collectivités Territoriales et Locales sont 
propriétaires d’un large patrimoine culturel. Elles 
peuvent alors intervenir directement dans des 
opérations de reconversion dans le but d’agir sur le 
développement économique et l’image de leur territoire 
à l’image des Communautés de Communes. Depuis 
2005, les collectivités disposent de dotations issues du 
Ministère de la Culture pour le Patrimoine Rural Non 
Protégé (PRNP). 

 Acteurs privés

Sous formes diverses, les acteurs privés sont 
généralement des associations, des fondations ou 
encore des mécènes. On possède en France trois types 
de Fondations. Les fondations d’utilité publique, les 
fondations d’entreprises et les fondations abritées (dans 
une fondation d’utilité publique). Pour citer les plus 
importantes, on retrouve l’Institut de France qui régit 
les biens très importants tels que les grands châteaux. 
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La Fondation de France, créée par Malraux, propose 
à tout citoyen d’attribuer une partie de ses biens au 
domaine public. La Fondation des Pays de France, 
initiée par le Crédit Agricole, a pour but la conservation 
et valorisation du patrimoine rural français. Enfin, la 
Fondation du Patrimoine s’attache à défendre et faire 
valoir le petit patrimoine non protégé. Elle valorise alors 
des démarches collectives comme individuelles de 
proximité et peut permettre l’obtention de subventions 
et de déductions fiscales grâce à son label. 
De plus en plus de grandes entreprises se lancent 
également dans le mécénat. Cependant, ce statut n’est 
obtenu que si l’activité n’est pas à but lucratif et que 
le projet correspond à un intérêt général selon des 
critères définis par le gouvernement au Ministère de la 
Culture.

 Acteurs consultatifs

À l’échelle du département, le Conseil D’Architecture 
d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) se charge 
d’une mission large d’information, de formation et 
de sensibilisation auprès des collectivités comme des 
privés concernant la qualité architecturale ou l’insertion 
paysagère. Les échanges avec Thierry Pelloquet (CAUE 
49) et Maryline Egonneau (Communauté de Commune 
Sevre-Moine 49), m’ont détaillé les missions de 
valorisation et de communication que le CAUE effectue. 
En effet, suite à l’Inventaire fait sur le pays de Sevre-
Moine, une publication ainsi que des expositions ont 
été développées pour mettre en valeur le patrimoine 
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industriel de ce pays. Malheureusement, cette mission 
est limitée et ne permet pas par la suite un réel 
accompagnement dans les projets de reconversion. De 
nombreuses associations de propriétaires permettent 
également une valorisation du petit patrimoine. 
Les Maisons Paysannes de France constituent une 
association pour la sauvegarde des maisons paysannes 
traditionnelles. Ils organisent un entretien et une 
restauration autour des savoir-faire traditionnels. 
D’autres associations comme Campagnes Vivantes se 
battent pour la valorisation du petit patrimoine. Puis, 
la Fédération Nationale Habitat et Développement 
se charge auprès des collectivités et particuliers, 
d’apporter des conseils en matière d’habitat notamment 
en milieu rural. Enfin, l’implication de chercheurs 
comme l’archéologue industriel Pierre Fluck permet en 
plusieurs phases : une identification de biens potentiels, 
une médiatisation sur ces derniers et un élargissement 
sur les possibilités de reconversion.

“La complexité de la législation du patrimoine est 
liée à la pluralité des ministères intervenants dans sa 
gestion et explique l’opacité rencontrée par les acteurs 
privés ou publics qui souhaitent intervenir sur un bien 
patrimonial quel que soit son caractère.” 
Marie-Madeleine Damien, 2011, p.132
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> fig. 6 La vallée industrielle du Cheylard (Ardèche)

> fig. 7 Saint-Julien-Molin-Molette (Loire) 
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d. Exemples de reconversions

À travers les idées précédentes, j’étudie la discipline 
de reconversion du petit patrimoine rural. Cette étude 
permet également de développer une argumentation 
autour de l’importance de la reconversion de ce 
patrimoine rural dans l’intérêt de la dynamisation de 
son territoire. La diversité d’acteurs du patrimoine 
démontre une faiblesse toujours actuelle dans la 
gestion de l’héritage architectural rural que nos régions 
possèdent. Cependant, un grand nombre d’outils 
est à disposition afin d’accompagner les projets de 
reconversion. Pour rendre cette réflexion légitime, je 
vais maintenant illustrer ces propos par des exemples 
concrets.

Le géographe spécialisé dans le monde rural Pierre-
Marie Georges est allé à la rencontre d’artistes qui 
ont changé le visage d’une petite commune isolée 
d’Auvergne, Saint Julien Molin Molette. Située à 
une heure de Saint-Etienne, la commune d’environ 
1200 habitants (Georges, 2012), compte pas moins 
d’une quarantaine d’artistes qu’ils soient comédiens, 
sculpteurs, chanteurs, photographes, danseurs ou 
encore artisans d’art. Jusqu’aux années 1970, la 
commune regroupant une dizaine d’usines depuis 
le 19ème siècle, emploie plus de 1000 travailleurs 
à son apogée. En 1976, un photographe en quête 
d’inspiration redécouvre les bâtiments abandonnés 
qu’il va louer pour effectuer des expositions. Cette 
première installation rencontre un réel succès avec 
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l’arrivée d’une imprimerie et d’habitat partagé dans le 
bâtiment. En 1996, la commune, avec le soutien de la 
DRAC, rachète l’usine afin de la louer à bas prix à des 
artistes. L’attrait d’un tel lieu perçu comme “espace de 
repli” s’additionne aux composantes architecturales, 
historiques et paysagères. “Une fenêtre sur le territoire” 
pour les artistes qui deviennent acteurs de ce dernier 
ainsi que du discours patrimonial. Les échanges avec 
les structures locales (collectivités, entreprises et 
associations) favorisent la réussite d’un ancien village 
industriel reconverti dans l’art et la culture artistique. 

Malgré l’éloignement, le public concerné se déplace 
en partie depuis les villes alentour. L’activité n’est 
donc pas tournée uniquement vers les habitants de 
la commune cependant une curiosité entre artistes, 
permet certaines collaborations. Les artistes profitent 
du rayonnement des métropoles alentour afin de 
diffuser leur culture artistique et une complémentarité 
à deux échelles s’installe. À l’échelle locale, les habitants 
peuvent se baser sur la confiance et les échanges. À 
l’échelle large, la communication offre des opportunités 
de réseau et de collaborations. par ce croisement des 
échelles, la commune conserve un “lien ville-campagne 
dessinant un maillage territorial renouvelé”. Par le biais 
de l’activité culturelle, le patrimoine reconverti devient 
support d’activité pour la commune mais aussi à 
l’échelle territoriale. « Avec la valorisation des initiatives 
de reconversion du patrimoine industriel, c’est une 
culture interville-campagne qui est identifiée comme 
facteur de revitalisation du patrimoine et d’attractivité 
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pour un territoire rural» P.M. Georges p. 260. Par 
conséquent on comprend que la reconversion, pour 
fonctionner, se situe au centre des enjeux de mobilité 
avec les alentours et d’économie locale. 

Dans un contexte d’isolement rural similaire, le 
géographe Simon Edelblutte décrit le développement 
de deux communes proches en Ardèche où “la culture 
industrielle comme patrimoine plus que les usines 
et le paysage” en font aujourd’hui un bel exemple de 
commune rurale dynamique. À Saint Pierreville, au milieu 
de vallées isolées ardéchoises, l’activité de la laine et de la 
soie constitue un réel élément de patrimoine. Certaines 
usines ont été reconverties en gîtes, en locaux pour 
artistes, artisans et producteurs. La Société Coopérative 
et Participative (SCOP) de l’Ardelaine perpétue le travail 
de la laine en développant de nouveaux programmes 
de musée, restaurant et de boutique. Cette valorisation 
du patrimoine industriel est devenue un réel acteur du 
développement de ce territoire local avec des emplois 
à la clé. Ce projet a été suivi d’initiatives similaires dans 
le département. Au Cheylard, une activité industrielle 
“locale” s’est maintenue. Le territoire a su rester attractif 
et la culture industrielle demeure pérenne. Dans les 
interviews qu’Edelblutte a pu effectuer auprès de la 
mairie, on comprend que “cet enclavement [...] a permis 
le développement, dans un milieu familial, d’un esprit 
de travail, de prise de responsabilité et de solidarité”. 
Le village a su reconvertir certains de ses bâtiments 
en une Arche de Métiers, véritable lieu pédagogique 
et scientifique tourné autour de l’héritage industriel du 
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territoire. On comprend alors que l’initiative locale de la 
population impliquée dans le développement territorial 
est à la base de tout. “L’initiative crée le besoin” (2017, 
p.397) nous confie Fluck. C’est cette initiative lancée 
autour de la reconversion d’un vieux four à chaux en 
Sarthe, qui est développée en dernière partie qui m’a 
conduit à pousser cette réflexion.

500m

5km> fig. 8 Localisation de Teloché

> fig. 9 Localisation de la Citadelle des Anges
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IV - Reconversion des 
fours à chaux de Teloché

a. Historique 

Afin de reconstituer ce récit historique du site, j’ai pu 
échanger avec Gaëlle Caudal, chercheur à l’inventaire 
général du patrimoine culturel pour la région Pays de 
la Loire qui à travers des recherches d’archives, a pu 
retracer l’histoire des fours à chaux de Téloché.

L’activité autour de la pierre calcaire sur le lieu-dit 
de La Roche n’est pas récente. Les premières traces 
d’extraction de la pierre remontent au 15ème siècle. 
En effet, cette faille calcaire inattendue, comme en 
témoigne la carte géologique (fig.16), a permis la 
fabrication d’un certain nombre de bâtiments dans la 
commune ainsi que dans la ville du Mans. L’implication 
du site dans la fabrication de la chaux est datée du 
début du 19ème siècle. Ce matériau utilisé à l’origine 
dans la construction se découvre alors un rôle dans 
l’amendement des sols pour l’agriculture afin de rendre 
les champs plus fertiles. Cette technique se démocratise 
au cours du 19ème siècle et on passe très vite à une 
échelle industrielle dans l’élaboration de la chaux. 
Jusqu’en 1921, les premiers fours à chaux installés 
sont exploités à même le coteau. Seule l’activité de la 
carrière perdure par la suite. 

En 1928 la société agricole et industrielle des fours 
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> fig. 10 Le four à chaux en 1929

> fig. 11 Axonométrie des fours
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à chaux de Teloché fait acquisition du lieu-dit de La 
Roche. La décision est alors prise de moderniser 
l’exploitation de la chaux à Teloché en investissant 
dans de nouveaux fours à chaux innovants dans leur 
technique de production et aussi dans leur architecture 
en béton armé procédé Hennebique. À cette époque, 
le conseil d’administration est principalement constitué 
d’agriculteurs de la commune. On comprend alors 
tout l’intérêt d’une telle installation, au service des 
agriculteurs locaux, qui leur permet de ne pas dépendre 
de grands industriels de l’époque. La carrière conserve 
cependant son rôle d’extracteur de pierre calcaire à 
l’échelle du département. À la suite d’une succession de 
propriétaires, les fours à chaux perdent leur fonction 
en 1948, moins de vingt années seulement après la 
construction des bâtiments. Gaëlle Caudal suppose la 
concurrence des enduits en ciment ainsi que l’arrivée 
des engrais biologiques comme possible responsable. 
On peut également penser que la capacité de la carrière 
à offrir de la pierre de qualité a pu s’essouffler après 
une utilisation durant plus de cinq siècles. 

b. Contexte & caractéristiques architecturales

 Contexte

La commune de Teloché se situe à 16 km au Sud 
du Mans (Sarthe). En m’entretenant avec le maire 
Gérard Lambert, j’ai appris que le territoire de Teloché 
demeure très agricole. En effet, il existe encore quatorze 
exploitations agricoles dans cette commune de 3100 
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habitants. Elle n’en est pas moins dynamique, forte de 
ses nombreux commerces et services (une quarantaine 
selon l’INSEE) en centre bourg qui permet aux habitants 
de ne pas dépendre directement de la métropole 
mancelle. Enfin plus de quarante associations sont 
également basées sur le village. En échangeant avec 
le maire, j’ai compris sa volonté de conserver ce 
dynamisme et cet équilibre dans la commune. En 
effet, avec l’appui d’architectes du département, à 
travers des démarches BIMBY (Build In My Backyard), 
soixante parcelles potentielles ont été identifiées dans 
le bourg. Ce procédé avec la participation des citoyens 
éviterait un étalement pavillonnaire trop important, 
sauvant ainsi des surfaces de terres agricoles. Face à 
la problématique contemporaine des centres bourgs, 
ces démarches peuvent bien évidemment renforcer le 
dynamisme autour des commerces de proximité. 

 Site

Le site des fours à chaux, lieu dit de la Roche, se situe à 
la sortie Sud de la commune. Il est facilement accessible 
à pied depuis le bourg par des aménagements récents. 
Comme évoqué au cours de notre partie historique, les 
fours à chaux sont implantés sur une faille calcaire. Cette 
implantation motivée par la présence de cette matière 
première procure aujourd’hui le paysage particulier 
d’un coteau sculpté par les siècles d’activité d’extraction 
de la pierre. Le bâtiment se retrouve alors au coeur 
d’un écrin végétal par la présence d’un bois autour de 
la parcelle. Par son impressionnante verticalité dans 
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le paysage, cette forteresse du 20ème siècle ne peut 
échapper à tout oeil en provenance de la commune. 

Il est important de préciser qu’un ancien château féodal 
se tenait à proximité du lieu dit, le domaine du Ranché. 
À la suite de diverses démolitions et constructions 
nouvelles, la propriété du Ranché demeure tournée 
autour d’activités religieuses chrétiennes. Une ancienne 
chapelle vestige du 13ème siècle existe toujours sur 
place. Dans les années 1970, à la demande de parents 
de la commune souhaitant que leurs enfants puissent 
poursuivre leurs études à Teloché, un collège privé est 
créé dans l’ancien domaine (Mairie de Teloché). Je pense 
que ce dernier élément est caractéristique de Teloché 
dans la volonté de conserver une indépendance avec la 
métropole mancelle comme l’étaient les fours à chaux 
en 1930 au service des agriculteurs de la commune.  

 Architecture du bâtiment  

La consultation d’archives de la société Hennebique et 
Anker conservées par la cité du patrimoine m’a éclairé 
sur cette structure à la pointe de la technique des années 
1920. Les archives révèlent l’entreprise de bâtiment 
parisienne André Leroy comme constructeur mettant 
en oeuvre des bétons armés de procédé Hennebique. 
Un premier four à chaux est d’abord construit comme 
en témoigne une photographie d’époque. À travers 
une retranscription en axonométrie, on remarque que 
le volume cylindrique du four de 3,50m de diamètre 
intérieur et 11m de hauteur repose sur quatre larges 
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plots en béton carrés de 80 cm. La plateforme de 
chargement, située à presque 18 m du sol, repose sur 
quatre poteaux en béton de 30 cm dans le prolongement 
des fondations. Ce plancher-béton, en porte à faux 
autour des fours, est protégé par une toiture reposant 
sur d’impressionnantes fermes en béton armé. La 
matière première (pierre calcaire) et le combustible 
(charbon) sont hissés en haut grâce à un monte-charge 
électrique. Dans la fabrication de la chaux on dépose 
ainsi une couche de charbon et une couche de pierres 
cuites au gaz en continu. Les fumées sont évacuées à 
travers un lanterneau en toiture. 

Les archives révèlent une autre particularité dans 
la structure des fours à chaux. En effet, d’après le 
système d’Arthur Anker, ingénieur béton parisien, 
les cylindres de béton avec leur couche intérieure en 
briques réfractaires agissent comme des défourneurs 
automatiques circonférentiels (fig.12). Le but étant 
que les couches enfournées effectuent une descente 
régulière en conservant leur position horizontale. 
Ce procédé révolutionnaire permet à l’inverse de la 
méthode manuelle de préserver plus facilement la 
structure en brique des fours de façon automatisée. 
La chaux obtenue, sous forme de pierres, est vive. 
Son usage principal est dédié à l’amendement des 
sols pour l’agriculture. Cependant pour diversifier son 
offre, l’usine produit également de la chaux éteinte 
ayant pour utilité la réalisation de stucs ou de mortiers 
pour enduits à la chaux. Afin d’obtenir ce résultat, la 
chaux vive est donc broyée et hydratée dans la halle de 
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préparation. À l’aide d’une machinerie (encore visible 
aujourd’hui), la chaux est hissée et puis stockée dans 
l’un des quatre silos d’extinction. Un tunnel sous les 
silos ainsi qu’un quai à l’arrière du bâtiment servaient à 
emmener les sacs de chaux. Au cours de mes échanges 
avec le propriétaire, ce dernier suppose l’existence de 
rails à l’époque.

> fig. 12 Elévation d’un four système Anker
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> fig. 13 Isabelle & Sylvain, propriétaires des fours

> fig. 14 En haut des silos, le futur logement
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c. Projet de reconversion : La Citadelle des Anges

 Un rêve d’enfants avant tout

Ce projet c’est avant tout une rencontre. Dès le premier 
échange avec Sylvain Michoux et Isabelle Cany, 
propriétaires des fours à chaux de Teloché, je suis 
plongé dans cette nouvelle histoire en train de se créer. 
Sylvain est metteur en scène/scénographe et il possède 
une société de spectacle en région parisienne. Depuis 
toujours il rêve d’habiter un château fort. À Teloché, au 
détour d’une balade en campagne, c’est d’un “château 
fort industriel” qu’il tombe sous le charme. Isabelle 
est chorégraphe, danseuse et costumière/couturière. 
Originaire des environs, elle arpentait régulièrement le 
site du four à chaux abandonné, rêvant un jour pouvoir 
y habiter. C’est de ce rêve commun que naît la Citadelle 
des Anges le 25 mai 2015. Le couple se lance alors dans 
la reconversion de cette impressionnante forteresse 
du 20ème siècle en un lieu tourné autour de l’art du 
spectacle au lieu-dit de la Roche.

Le site est peu utilisé depuis sa fermeture. Seule une 
petite fabrique de palettes l’a exploité quelques années. 
Le premier enjeu est l’inscription de la Citadelle dans 
la commune et le voisinage. En rencontrant le maire 
Gérard Lambert, je comprends les premières réticences 
des habitants vis-à-vis du projet en raisons d’échecs 
d’évènements culturels passés dans la commune. 
Cependant, en abordant le sujet sous “l’angle du 
spectacle”, le voisinage est invité au premier spectacle 
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qui se monte en seulement deux mois avec la création 
d’un théâtre de verdure. Par ce premier contact, les 
habitants de Teloché comprennent alors la mesure 
du projet vis-à-vis du bâtiment existant mais aussi 
du paysage. La mairie de la commune soutient dès le 
début le projet ce qui permet également de l’ancrer à 
la vie du village. À la suite du premier spectacle, une 
série de représentations se tient chaque année au 
mois d’août. Pendant un mois la commune est alors 
animée par les va-et-vient des artistes dans le bourg 
qui profitent aux commerces locaux. Sur la base d’un 
spectacle son et lumière ainsi que de repas libres et 
participatifs, la Citadelle des Anges fête ses trois ans à 
l’été 2017. Des produits locaux et de saison sont mis 
en avant pour les repas sur place tout comme pour les 
matériaux, les circuits courts sont mis en avant dans 
le projet.  À travers la presse et le bouche à oreilles, le 
spectacle rayonne chaque année à une échelle élargie 
et d’autres idées viennent s’intégrer au projet. 

Afin d’engager le bâtiment dans une démarche pérenne, 
des premiers travaux de mise hors d’eau sont à effectuer. 
Une grande partie de ces démarches est effectuée par 
Sylvain et Isabelle. Principalement c’est Patrick Cany 
alias “looping”, autodidacte un temps étudiant en 
architecture aux Beaux-Arts du Mans, père d’Isabelle, 
qui s’occupe du chantier. Avec un budget modeste, les 
travaux se font au fur et à mesure. Ce que j’admire dans 
cette démarche, c’est que le couple habite le site dès son 
acquisition. Le four à chaux est une réalité désormais, 
des caravanes sont alors installées et la vie reprend dans 
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cette ancienne forteresse industrielle. Rapidement, 
des locaux pour l’activité de spectacle de Sylvain et 
Isabelle sont aménagés ainsi qu’un atelier manuel. 
L’activité sur le site est aujourd’hui saisonnière avec le 
spectacle d’été mais à terme l’idée est de reconvertir 
de nombreux espaces du bâtiment de façon à ce qu’il 
soit utilisé toute l’année. Les valeurs éthiques placées 
dans la Citadelle des Anges sont pour moi la force de 
cette aventure. Comme évoqué précédemment, le 
positionnement vis-à-vis de l’architecture existante, ses 
espaces et ses matérialités diverses, se traduit par un 
éloge de la modestie. Le bâtiment à lui seul représente 
déjà le caractère et la grandeur du site. L’intervention, 
en réel défi pour l’architecte, permet d’accompagner 
la transition vers ce nouvel usage. Les valeurs résident 
aussi dans le respect et n égard envers l’environnement 
naturel. Il y a un souhait de travailler en circuit court à 
l’échelle de la commune dans les matériaux ainsi que 
les produits et d’offrir la possibilité de “vivre les instants 
sans compromis avec sincérité et respect” (Sylvain 
Michoux). 

Concrétiser le rêve 

Imprégné de cette histoire prometteuse, je décide alors 
de dédier mon Projet de Fin d’Études à l’imagination de 
ce rêve en cours de devenir. Avec les connaissances que 
procurent les études en architecture, la collaboration 
avec deux propriétaires pleins d’idées est une expérience 
des plus enrichissantes. Le travail d’illustration effectué 
permettra ainsi de projeter des idées et des intentions 
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> fig. 15 Axonométries programmatiques
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que j’ai pu prendre en compte lors de mes entretiens. 
Le bâtiment comporte à la fois des potentiels spatiaux 
impressionnants mais également des enjeux importants 
autour de la modestie d’une intervention dans un tel 
contexte architectural et paysager. La programmation 
est imaginée en fonction des besoins et des envies de 
la Citadelle des Anges. Les premiers travaux ont abouti 
à la création de bureaux pour la société de spectacle 
et d’un atelier manuel pour la conception de décors. 
L’espace est aussi utilisé pour la maintenance générale 
du bâtiment. Un logement placé en haut des silos à 
chaux sera imaginé pour le couple (fig.14). L’accès se 
fera par un enchaînement d’espaces dans l’ancien 
arrière-bâtiment métallique et la traversée d’un silo. Ce 
loft unique en son genre placé à plus de douze mètres 
de hauteur offrira une vue sur le bois bordant le site. 

À travers l’ouvrage de Gracia Dorel-Ferré dédié à 
la reconversion de silos, j’ai découvert le travail de 
l’architecte Amandine Chainé. Elle perçoit les silos 
comme “une sorte de corps à conquérir” (2014, p.152). 
Certains de ces projets formeront des références dans 
la reconversion des quatre silos à chaux de plus de 
300m3 chacun présent à Teloché. Le premier sera dédié 
au stockage des activités de couture directement en lien 
avec les espaces de fabrication de costumes. Un second 
devrait occuper une vocation plus historique avec un 
accès pour le public et un espace scénographique. Je 
pense que la proximité avec le collège est un atout 
dans l’interaction entre la Citadelle et la commune. 
En plus d’un outil de spectacle, le bâtiment pourrait 
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également remplir une fonction pédagogique. Des 
ateliers pourraient s’ajouter au programme sur des 
thématiques diverses comme l’histoire, l’architecture, 
la couture ou encore la représentation et le spectacle. 

L’ancienne halle du bâtiment sera transformée en salle 
de spectacle d’environ 200 places assises. L’atmosphère 
brute intérieure sera conservée en adaptant l’espace 
aux normes de réception de public. La salle sera 
flexible de façon à ne pas limiter les interventions 
artistiques par l’utilisation de scène et d’assises 
modulables et démontables. Des événements privés 
pourront également prendre place dans l’ancienne 
halle. La flexibilité de l’activité est importante afin 
de permettre une utilisation optimale durant toute 
l’année. Un espace extérieur sera en continuité de 
l’espace de représentation permettant d’installer le bar 
d’un soir ou le restaurant d’un jour. Enfin un théâtre de 
verdure d’environ 400 places fait face au bâtiment afin 
d’assurer les représentations et spectacles son/lumière 
extérieurs. Ce programme déjà existant sur le site est 
important à conforter par de nouvelles installations.   
L’ancienne plateforme de chargement des fours à chaux 
à 18 mètres du sol sera transformée en gîte atypique 
pouvant accueillir un maximum de dix personnes. Ici 
également, l’intervention architecturale sera modeste 
afin de conserver le sentiment d’un gite unique. 
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V - Conclusion

En me lançant dans le projet qu’est la Citadelle des 
Anges, c’est tout d’abord par un site exceptionnel 
que j’ai été marqué. Par leur architecture éclectique, 
les fours à chaux de Teloché forment un complexe 
industriel unique. Les différents espaces présents 
dans le bâtiment laissent imaginer les programmes de 
reconversion s’y intégrer. C’est ensuite l’histoire d’une 
aventure humaine autour de la reconversion d’un 
château-fort industriel qui m’a touché. De deux rêves 
d’enfants à la fois différents et similaires, se dessine un 
projet de vie incroyable. C’est le point de départ de ma 
réflexion sur le patrimoine industriel comme vecteur de 
développement à l’échelle rurale. La reconversion du 
patrimoine industriel : un atout pour le développement 
du territoire rural ?

À travers cette réflexion, j’ai pu comprendre que malgré 
la naissance d’une conscience patrimoniale à la fin du 
20ème siècle, les mesures en place ne permettent 
pas la progression d’une considération du patrimoine 
industriel comme atout pour le développement 
rural. La vertu de cet écrit est donc de considérer la 
reconversion pour la rendre utile à son territoire. J’ai 
pu donc exposer une argumentation autour d’atouts 
pour la dynamisation des campagnes. Tout d’abord, 
à travers l’identité et la culture, c’est l’image du bâti 
qui s’adapte au temps et qui valorise son territoire. 
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Le monde rural possède aussi des attentes culturelles 
que l’on peut mettre en avant par la reconversion de 
ce patrimoine. On peut ainsi dessiner une nouvelle 
relation ville-campagne avec un territoire rural plus 
fort et plus attrayant culturellement. Ensuite, d’un point 
de vue économique, le processus de reconversion 
doit impliquer les acteurs locaux. Avec l’exemple de 
Teloché, ce sont les échanges avec les commerces, les 
artisans et les producteurs qui en font un atout pour 
la commune. Ces interactions peuvent par la suite 
profiter d’une nouvelle attractivité économique créée 
autour du projet. Enfin d’un point de vue écologique, ce 
petit patrimoine constitue une ressource importante, 
une énergie grise avec des qualités architecturales. La 
pérennité d’un site dans le temps est un atout pour une 
commune. En rendant le territoire rural plus attractif, on 
permet alors de valoriser une économie du local avec 
moins de déplacements et plus d’habitants résident à 
proximité de leur lieu de travail.

Le lien entre le mémoire et le projet de fin d’étude m’a 
semblé comme une évidence. La réflexion menée sur 
la reconversion du patrimoine industriel va être ensuite 
mise en oeuvre à travers un projet architectural à 
l’échelle de la commune. En plus de deux passionnés 
à l’origine du projet, c’est le soutien d’une commune 
consciente de ce nouvel atout qui lui donnera sa force. En 
évoquant le développement du territoire rural, j’insiste 
bien évidemment sur l’échelle locale des interactions 
d’un tel projet. C’est donc avec un enthousiasme certain 
que se prolonge ma réflexion sur la Citadelle des Anges.
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500m> fig.16, carte géologique du site

> fig.17, cartouche calculs Hennebique 22.03.1929
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> fig.18, dessin axonométrique des fours à chaux
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